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PRESS RELEASE
L’industrie postale mondiale se fixe un objectif de réduction de 20 % de ses émissions de carbone d’ici 2020

L’International Post Corporation annonce le premier objectif global de réduction des émissions pour le secteur tertiaire, ainsi que la publication du premier rapport de développement durable réalisé pour le secteur postal
Copenhague, 11 décembre— L’industrie postale est aujourd’hui le premier secteur tertiaire à se fixer un objectif mondial d’émissions. En effet, l’International Post Corporation (IPC), qui représente les plus grands opérateurs de services postaux au monde, a annoncé aujourd’hui que 20 de ses membres ont l’intention d’œuvrer ensemble pour réduire collectivement leurs émissions de carbone de 20 % d’ici 2020, par rapport aux niveaux de 2008. 

Cet engagement de toute l’industrie à réduire ses émissions de carbone a été annoncé lors d’un panel de discussion sur l’industrie postale et le changement climatique, modéré par Nadine Dereza. Durant cette discussion, Jean-Paul Bailly, président de International Post Corporation et Président du Groupe La Poste, a présenté le premier Rapport IPC sur le  développement durable de l’industrie postale (IPC Postal Sector Sustainability Report on the Environment). Vingt opérateurs postaux, représentant ensemble 80 % du volume total de courrier délivré dans le monde, ont participé à l’élaboration de ce premier rapport en s’appuyant sur le système de mesure et de surveillance environnementale développé spécifiquement par IPC pour l’industrie.
Les membres d’IPC gèrent plus de 100 000 sites et 600 000 véhicules. En tout, les 20 opérateurs postaux ayant participé au rapport sur le développement durable émettent actuellement 8,36 millions de tonnes de CO2. L’objectif fixé est de réduire les émissions totales à 6,688 millions de tonnes d’ici 2020.

« C’est une décision capitale, pas seulement pour l’industrie postale, mais pour le monde des affaires en général », déclare Jean-Paul Bailly. « Nous sommes le premier secteur tertiaire à s’unir à un niveau international pour réduire l’empreinte carbone de toute notre industrie. Ce faisant nous démontrons ce qu’il est possible de faire quand les entreprises collaborent à un même objectif. La réduction des émissions de CO2 concerne tout le secteur. L’approche sectorielle est donc appropriée pour trouver une solution globale.

Yvo de Boer, le secrétaire exécutif de la Convention-cadre des Nations unies sur le changement climatique (CCNUCC), a applaudi cette annonce. « J’accueille cet engagement global de tout un secteur des services comme un exemple de la vision et de la volonté nécessaires à tous les niveaux pour lutter efficacement contre le changement climatique, et j’encourage le secteur postal à continuer à montrer l’exemple. »

Les 20 opérateurs postaux qui ont pris part au rapport et se sont accordés sur un objectif commun de réduction des émissions sont : An Post, Irlande ; Australia Post ; Canada Post ; Correios de Portugal ; Correos y Telegrafos, Espagne ;  Deutsche Post, Allemagne ; Groupe La Poste, France ; Hellenic Post, Grèce ; Itella Post, Finlande ; La Poste/De Post, Belgique ; Magyar Posta, Hongrie ; New Zealand Post ; Norway Post ; Posten Norden AB, Danemark et Suède ; Postes et Telecommunications Luxembourg ; Royal Mail, Royaume-Uni ; Swiss Post ; TNT, Pays-Bas ; et le United States Postal Service. 
A propos de l’International Post Corporation

L’International Post Corporation (IPC) est une association regroupant 24 opérateurs postaux d’Europe, d’Amérique du Nord et de la région Asie-Pacifique. Depuis une vingtaine d’années, l’IPC et ses membres cherchent à améliorer la qualité du service postal en développant des systèmes et des technologies conférant davantage de transparence au système de traitement et à la chaîne de livraison du courrier. L’IPC gère également les paiements de primes incitatives entre opérateurs postaux et travaille à un plus grand partage de l’information entre ses membres, en proposant notamment aux dirigeants plusieurs plates-formes d’échange de meilleures pratiques, de débat sur les décisions stratégiques et de collaboration aux recherches pour l’industrie. L’IPC représente la majorité du courrier qui transite dans le monde, ses membres assumant environ 80 % des volumes postaux. Les opérateurs membres emploient près de 2,4 millions de personnes. L’IPC est basée à Bruxelles et emploie 60 personnes représentant 17 pays. Elle est dirigée par un Conseil d’Administration, présidé par le Directeur Général d’IPC, et les dirigeants de 11 opérateurs postaux, membres d’IPC.
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Valoree Vargo, Head of Communication chez International Post Corporation
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George Candon, Director chez Weber Shandwick

+ 32 2 894 9042

gcandon@webershandwick.com
Pour en savoir plus sur cette décision et sur les autres initiatives en cours des membres de l’IPC en faveur de l’environnement et du développement durable, visitez www.ipc.be et rendez-vous dans la rubrique « Sustainability ».
A propos de l’International Post Corporation

L’International Post Corporation (IPC) est une association regroupant 24 opérateurs postaux d’Europe, d’Amérique du Nord et de la région Asie-Pacifique. Depuis une vingtaine d’années, l’IPC et ses membres cherchent à améliorer la qualité du service postal en développant des systèmes et des technologies conférant davantage de transparence au système de traitement et à la chaîne de livraison du courrier. L’IPC gère également les paiements de primes incitatives entre opérateurs postaux et travaille à un plus grand partage de l’information entre ses membres, en proposant notamment aux dirigeants plusieurs plates-formes d’échange de meilleures pratiques, de débat sur les décisions stratégiques et de collaboration aux recherches pour l’industrie. Visitez le site Web de l’IPC : www.ipc.be
A propos du système de mesure du carbone

Le système de reporting consiste en un questionnaire basé sur : 
Les exigences des normes internationales régissant les meilleures pratiques, à savoir :

· le Dow Jones Sustainability Index

· le FTSE4Good

· le Carbon Disclosure Project

· le Protocole sur les gaz à effet de serre

· les directives de reporting développement durable de la Global Reporting initiative (G3)

· la norme ISO 14000

Ainsi que les actuelles meilleures pratiques adoptées par l’industrie, notamment :

· les agences postales

· les entreprises de logistique et de transport

· les grandes multinationales et leurs clients

Une fois que les réponses ont été vérifiées via une procédure incluant revue en ligne, contrôle des documents, entretiens et avis d’experts, dix grandes catégories de compétences sont évaluées en tenant compte de critères de pondération attribués aux réponses, aux questions et aux catégories de compétences :

· Principes

· Gestion et stratégie

· Politique et procédure

· Implication des employés

· Activité

· Mesure et vérification

· Objectifs

· Performance

· Déclaration (Disclosure), compte-rendu

· Gestion de la chaîne de valeur

· Impacts des émissions et mesures prises pour les réduire
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